
Vu que les préparatifs de déménagement sont grandement 
avancés pour les agents retenus à la mutation…

AVANCEMENT ET MUTATION EN 2022AVANCEMENT ET MUTATION EN 2022
POURRAIS-JE CUMULER LES 2POURRAIS-JE CUMULER LES 2

Vu que le résultat des avancements ne sera pas diffusé 
avant quelques semaines…

02-08-2022

UNITÉ SGP POLICE revendique auprès de la DRCPN le droit 
exceptionnel pour nos collègues de pouvoir conserver 
le bénéfice de leur avancement et de leur mutation 
cette année et ce, quel que soit le grade concerné !

C’EST CHOSE FAITE !C’EST CHOSE FAITE !
Ainsi la DRCPN enverra un formulaire prérempli à chaque agent 
concerné, lui proposant 3 choix :
1 - 1 - Renoncer à la mutation et demander le bénéfice de la promotion 
au 1er janvier 2022.
2 - 2 - Renoncer à l’avancement en 2022 pour bénéficier de la mutation.
3 - 3 - Accepter la mutation et demander que la promotion prenne 
effet au lendemain de la mutation, sur le service de la nouvelle 
affectation.


